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 PREAMBULE 

Situ®e au cîur de la Bretagne, la ville de Carhaix-Plouguer, riche de ses 7 400 habitants en 2015 
et capitale du Poher, tient la place de carrefour du centre Bretagne. 

Le projet dôam®nagement, qui concerne environ 46 ha, le long de la RN 164, est port® par Poher 
Communaut®, qui en est le ma´tre dôouvrage. Cette dernière y conduit actuellement un projet de 
Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC).  

Lôobjectif du projet est, pour Poher Communaut®, de disposer des capacit®s dôaccueil ®conomique 
et de conforter le site évènementiel des Vieilles Charrues. 

Conformément aux caractéristiques du site de la Métairie Neuve et notamment au relief et au 
paysage mais aussi ¨ lôaspect fonctionnel, lôam®nagement propos® pr®voit lôaccueil de deux types 
dôactivit®s principales : 

 ̧ Une activit® permanente li®e ¨ lôactivit® industrielle, artisanale, logistique, de services, sur les 
espaces Sud-Ouest, qui impliquera la construction de bâtiments (20 ha) ; 

 ̧ Une activit® temporaire li®e ¨ lôorganisation dô®v¯nements, sur les espaces Nord et Est, qui 
générera des constructions de petites tailles, en nombre limité (26 ha). 

 

Fig. 1.  Organisation  spatiale de la ZAC  
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1.1.  PRESENTATION GENERAL E DU PROJET  

Poher communauté a décidé de réaliser une ZAC à vocation économique et évènementielle sur le 
secteur de la Métairie Neuve à Carhaix-Plouguer (29). Le principal objectif de cette urbanisation est 
dôassurer le d®veloppement ®conomique et lôemploi.  

Le projet est localisé sur un secteur répondant aux critères des entreprises recherchant du foncier 
pour leur implantation ou développement, notamment avec la proximit® dôun axe de circulation 
majeur (RN164). 

Le projet de cr®ation dôune ZAC repose sur des raisons dôordre ®conomique, urbanistique, 
environnementale et démographique.  

Poher communauté vise à prévoir, dès à présent, le développement économique pour les années à 
venir. Lôanticipation de ce d®veloppement ¨ moyen / long terme est n®cessaire compte tenu des 
d®lais n®cessaires pour les ®tudes pr®alables, acquisitions fonci¯res, proc®dures r®glementairesé 
dans un contexte de saturation des zones dôactivités communautaires où le taux de remplissage 
est supérieur à 85%. 

Cette op®ration vise ¨ permettre lôimplantation dôentreprises dans les domaines industriels, du 
transport et de la logistique, de lôartisanat ou encore des services. Il sôagit dôun secteur prioritaire 
pour la collectivité permettant de répondre aux besoins fonciers à moyen et long terme. Signalons 
notamment lôimportance de lôagroalimentaire pour le territoire qui est une des cibles vis®es sur ce 
nouveau parc dôactivit®s.  

En terme dôurbanisme, le site retenu se situe au Nord de la RN164 et en continuité du parc 
évènementiel de Kerampuilh dans une logique permettant de conforter le développement de la ville 
et de ses activités au Nord de cet axe majeur de circulation.  

En terme environnemental, la prise en compte de la trame verte existante marquée par le maillage 
bocager reste un ®l®ment fort du parti pris dôam®nagement n®cessaire au maintien et au 
renforcement de la biodiversit® ¨ lô®chelle de la zone.   

En confortant lô®conomie locale et donc son bassin dôemploi, Poher communaut® a aussi la volont® 
de maintenir lôattractivit® de son territoire et la dynamique d®mographique, dans un contexte de 
vieillissement de sa population. 
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Fig. 2.  Localisation géographique  
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1.2.  CONTEXTE REGLEMENTAI RE 

Cette partie indique lôobjet de lôenqu°te publique et le cadre juridique dans lequel elle se d®roule. 
Elle pr®cise ®galement lôensemble des textes de r®f®rence r®gissant lôenqu°te publique. Le projet 
est concerné par plusieurs procédures administratives. Celles-ci sont listées dans le tableau ci-
après. 

Tabl. 1 -  Procédures  auxquelles est soumis le projet  

PROCEDURE ELEMENT(S) CONCERNE(S) 

Etude dôimpact Surface aménageable supérieure à 10 ha  

Loi sur lôeau : Autorisation Gestion des eaux pluviales  sur une surface > 20 ha 

Evaluation dôincidence Natura 2000 ZPS « Vall®e de lôAulne » 

Loi dôavenir pour lôagriculture Réaménagement de parcelles agricoles 
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 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU 

PROJET 

Le projet dôam®nagement du secteur de la M®tairie Neuve sôarticule autour de 2 grandes zones 
dôactivit®s, sôint®grant au paysage actuel. Cet am®nagement tient compte de nombreux enjeux dont 
les enjeux écologiques et ceux en matière de gestion des eaux pluviales. 

2.1.  INTEGRATION PAYSAGER E 

Plusieurs sc®narios dôam®nagement ont ®t® envisag®s depuis 2015 et ont permis dôaboutir au 
scénario retenu. Ces ®volutions peuvent sôexpliquer par différents facteurs. En effet, Poher 
communauté a souhaité optimiser un maximum le foncier disponible au regard notamment de la 
servitude de la canalisation de transport de gaz, mais ®galement dôint®grer un secteur ¨ vocation 
dôaccueil dôactivit®s ®v®nementielles tout en limitant au maximum ses impacts sur le milieu 
biologique et en sôint®grant au paysage actuel. 

Le site de la Métairie Neuve est traversé par une voie verte et présente des lignes bocagères 
implantées en limite de parcellaire formant un élément de la trame primaire d'organisation du site, 
qui est de nature à valoriser les activités. Les surfaces agricoles sont encore peu fragmentées par 
le bâti qui est implanté en périphérie des parcelles agricoles, le long des voies. 

Lôam®nagement du secteur impactera tr¯s peu les lin®aires bocagers. Seules quelques perc®es 
seront faites afin de créer des accès. Des portions de haies seront également plantées afin de 
compenser les quelques mètres linéaires détruits. 

 

Fig. 3.  Aménagement du secteur de  la Métairie Neuve  et enjeux biologiques  associés  

Canalisation de gaz 
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2.2.  GESTION DES EAUX PLUVIALES  

Le changement de vocation des parcelles concern®es dôun ®tat de culture vers une urbanisation 
entraîne des modifications du point de vue hydraulique. La création de zones imperméables affecte 
les coefficients de ruissellement (volumes dôeau plus importants et r®partition diff®rente). Afin de 
limiter lôeffet hydraulique de la cr®ation du projet sur le bassin, il convient de g®rer au mieux ces 
volumes dôeau en favorisant au maximum leur r®tention et leur infiltration sur le site. 

Les mesures compensatoires préconisées en matière de gestion des eaux pluviales sont des 
techniques alternatives m°lant principe de r®tention et dôinfiltration. 

Pour cela, les eaux pluviales issues des toitures et des surfaces au sol seront gérées à la parcelle 
par infiltration directe au sein de chacun des lots, ou régulation, via une structure adaptée 
éventuellement après dépollution préalable. En complément, différents ouvrages de rétention seront 
créés (bassins de rétention) au Nord et au Sud du site.  

En outre, des dispositifs de traitements spécifiques (s®parateur ¨ hydrocarbure, d®bourbeur, é) 
seront imposés si la nature des activités pratiquées le justifie. Ils permettront de traiter les pollutions 
chroniques et accidentelles. 

Les incidences du projet sur la ressource en eau sont donc limitées à la fois au niveau quantitatif et 
qualitatif, puisque la totalité des eaux générées au sein du projet de salle est retenue, dépolluée et 
infiltrée directement sur place, avant de rejoindre progressivement la nappe dôeau souterraine et 
recharger ainsi lôaquif¯re. 

 

Fig. 4.  Principes EP EU [Roux & Jankowski Bureau dõ®tudes, 2018] 

 






